
PDASR 2024

FICHE EVALUATION DES ACTIONS 

TITRE DE L’ACTION 

Enjeux du DGO 2023-2027

 les deux-roues motorisés

 les conduites à risques : alcool, stupéfiants, vitesse et non-respect des priorités, distracteurs

       (l’usage du téléphone notamment)

 les nouveaux modes de mobilité dite « douce » : vélos (y compris à assistance électrique),

      engins de déplacement personnel motorisés et marche

 Le risque routier professionnel

Objectif général de l’action 

Description détaillée de 
l’action 

Tranches d’âge et public 
sensibilisé

Nombre de personnes 
sensibilisées

Ateliers



Porteur de l’action 

Coordonnées Nom : 

Prénom : 

Adresse complète : 

Tél : 

Mél : 

Fiche à retourner à : Préfecture du Pas de Calais
Direction des sécurités
Bureau des politiques de sécurité et de prévention 
Coordination Sécurité Routière
Rue Ferdinand Buisson
62020 ARRAS cedex 09

mél : pref-securite-routiere@pas-de-calais.gouv.fr

Document à remplir et à retourner obligatoirement, 
au plus tard un mois après la clôture de l'action et avant le 31 décembre 2024



Enjeu n° 1 : Les 2 roues motorisés

OA n° 1 : OA n° 2 : OA n° 3 : OA n° 4 : 

Enjeu n° 2 : les conduites à risques : alcool, stupéfiants, vitesse et non-respect des priorités,
distracteurs  (l’usage du téléphone notamment)

OA n° 1 : OA n° 2 : OA n° 3 : OA n° 4 : 

Enjeu n° 3 : les nouveaux modes de mobilité dite « douce » : vélos (y compris à assistance
électrique), engins de déplacement personnel motorisés et marche

OA n° 1 : OA n° 2 : OA n° 3 : OA n° 4 : 

Enjeu n° 4 : Le risque routier professionnel

OA n° 1 : OA n° 2 : OA n° 3 : OA n° 4 : 
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